
Service des Retraites de l'État  
Bureau financier et des statistiques  
Section CAS Pensions 

Militaires en détachement MAJ 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Précisions : 

 

• Le taux de contribution employeur de 126,07 % concerne les militaires placés en « position 

normale d’activité » (la PNA correspond à une affectation dans un poste dont les fonctions 

correspondent aux missions définies dans son statut).  

Lorsqu’ils sont placés en détachement, c’est le taux de contribution employeur « civil » de 

82,28 % qui s’applique, y compris dans la FPT/FPH où le dispositif du décret n°2019-1180 

relatif à l’abaissement du taux de contribution employeur à celui de la CNRACL ne peut 

s’appliquer. 

• Les militaires sont exclus du dispositif de l’ATI, ils disposent de leur propre régime 

d’invalidité (PMI). 
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